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BROWNET GOUIN
 

Erreurs historiques. —— Mensonges politiques

L'histoire nous raconte qu’Anni-

bal, après avoir, de victoires en vie-

toires, passé les Alpes et battu les

Romuins à Cannes, se laissa glisser

dans les délices de Capoue au lieu

de terminer su campagne, et l’his-

toire ajoute que les Romains, se res-

saisissant, forcèrent le grand géné-

ral carthaginois à repasser les Al

pes, sans avoir pu conserverle fruit

de ses jours de travail et de sacri-

fices. i

Nous avons bien peur que ce soit

la fin de la (vie publique de Sir

Lomer Gouin, premier ministre de

la province de Québec depuis 1905.

Les jouissauces de In victoire ont

été funestes à Annibal, celles du

pouvoir politique qu "il détient de-

puis douze ans out mis M. Gouin sur

la route de la décadence.

Nousle regrettons sincèrement,

nous qui avons eru à ses talents et

qui avons peusé qu’il avaît hérité,

lui, au moins, du patriotisme d’Io-

noré Mercier, de regrettée mémoire.

Si notre grand patriote vivait en-

core, et s'il avait euteudu les paro-

les pro-anglaises que M. Gouin a

prononcées à la législature de Qué-

bec, le 23 du courant, pour légitimer

aux veux des siens l’enfant mons-
tre que le fanatique Brown engen-

dra cot que MacDonald et Taché

udoptèrent, sous le coup des mena-

ces du fondateur du Globe, de To-
ronto, et de sa meute jamais assou-

vie, il aurait eu une fois dans sa vie

honte de ses proches.
L'âme de Mercier ne plane plus

au-dessus de l’enceinte parlemen-

taire de Québec, olle en a été chas-

sée et celle de Brown l’y a rempla-

cée.
Aussi, le Globe, de Toronto, dans

son édition du 24 janvier, eu ex-
prime-t-il sa profonde reconnais-

sanceà l’auteur de cette faveurinat-

tendue.
Il n’est pas le seul à encenser au-

jourd*hui M. Gouin; presque toute

la presse anglaise d'Ontario ne ta-
rit -pas d'éloges à son endroit. Le

“Mail and Empire, en particulier,
journal tory, lui écrit:
“Sir Lomera fait un discours qui

ne peut manquer d’avoir le meilleur

effet. C’était un discours de nature

à calmerles esprits et rempli de ln
plus sincère loyauté au régime de la

Confédération.”

M. Gouin mérite bien les éloges

de coux qui, depuis quatre ans, in-
sultent à toute notre race et plonge

le Canada tout entier dans le chaos
le plus inextricable.

Il les mérite bien! Et nous ne se-
rions pus étonné de voir bientôt M.

Bordenlui offrir un siège dans son
cabinet, à côté du sien, afin de ci-
menter union qu’il a ébauchée,

dans le sang des Canadiens et dans
la perséention de nos compatriotes.

Ww WW

Mais remontons à la naissance de

la Confédération.

C’est une erreur historique assez

grossière que répandent certains

journaux et certains hommes pu-
blics, lorsqu'ils en attribuent la pa-
ternité an ministére Macdonald-Ta-

ché.
Nou, cetto enfant a une origine

tout autre. Elle est née à Toronto

d'une convention de grils et d’oran-

gistes, dont Brown était l’âme diri-
geante, et elle fut imposée par les

mêmes sectaires, connnefille adop-

tive, à ceux que ces journaux et ces
hommes publiées appellent les ‘“ pè-
res” de Ia Confédération.

En 1840, l’Union s’est faite entre
le Haut et Je Bas-Canada, sur une
base radicalement injuste pourle
Bas-Canada.

Celui-ci n’avait pas un sou de
dette, le Haut-Canada en avait une
considérable. Le Bas-Canada, ayant
une population de 250,000 âmes plus
élevée que celle de son associée, au-
rait dû avoir proportionnellement
plus de représentants au parlement
de l’Union que Je Hani-Canada.
Messieurs les émigrés d’Ontario,

bien qu’ils fussent débarqués de In

veille seulement, ne vonlurent pas

accéder à cette élémentaire justice.

Tant que l’Union fut toute favo-
rable an Hiaut-Canada, c’est-à-dire,

tant que que nos compatriotes se

sacrifièrent pourlui, ce fut la paix.
mais, en 1854, les émigrés d’Onta-
rio commencèrent à se compter et à
se demandersi le temps n’était pas
venu de faire une nouvelle saignée
dans les membres du Bas-Canadn.

George Brown sortit alors de
l’ombre pourdiriger le mouvement

auti-Français et anti-catholique.
Cartier, Sicotte et Loranger

avaient en lu première faiblesse de
voter en faveur de incorporation
civile des Orangistes, société secrè-
te qui, en vertu d’une ancienne loi
anglaise, ne pouvait agir en Canada
sans avoir au préalable ses lettres
patentes.

Brown sut en profiter. Dès 1859,
il commença à harceler le gouverne-

ment avec un projet de confédéra-

tion, destiné à remplacerl’acte d'T-

nion, dont ils avaient fini de tirer
tous les avantages et qui ne leur

permettait pas d'agrandir le champ
de leurs injustices contre les Bas-
Canadiens.
‘Après la session de 1859, nous

relate L.-P. Turcotte (1) les grits

du Haut-Canada s’orgnnisérent i la

pour demander des changements
constitutionnels. Cet hommes pnis-
saut par son journal (le Globe), par
son habileté et. son expérience, sou-
levait ses concitoyens en faveur de
ses doctgines. 11 maintenait que la

constitution de 1840 n’avait pas at-
teint sont but, qui était l’anéantisse-
ment des Canadiens d’origine fran-
çaise; au contraire, elle avait servi
(définitivement) à rehausser leur
influence, car le Bas-Canada faisait
fa loi it la province supérieure. Il
eriait enfin à da corruption ministé-
vielle, au gaspillage, à ln banquerou-
te inévitable. Le cri de ce tribun
ambitieux devint le mot de rallie-

ment des masses ef envahit une par-

tie du Haut-Canada.

‘‘Préparés par cette croisade, les
cleargrits se réunirent plusieurs
fois en convention, pour traiter des

affaires politiques. Plusicurs dépu-
tés marquants, au nombredesquels

étaient MM. Brown, Malcolm Ca-
meron, McDougall et Adam Fergus-
son, y prirent part. Dans la derniè-
re réunion, il y avait vingt-deux dé-
putés et cinq cent soixante citoyens,
qui étaïent les délégués de In grande
partie des comtés. C’est l’assemblée
politique la plus nombreuse qui ait (1)Le Canada sous Union, par

L. P. Turcotte, pages 375 et 376.

OBESTIONS SOCIALES,

DANS LES DÉLICES DE CAPOUE

voix de leur chef, George Brown,
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jamais été tenue dans le Haut-Ca-
nada.

‘La convention de Toronto se

prononen pour une division du Ca-

nada en deux où plusieurs provin-
ces, avee des législatures locales et

I’établissement d'une autorité cen-
trale chargée d’administrer les af-

faires d’un intérêt général. Les deux

principales résolutions étaient ainsi
conçues :

“Que. dans l’opinion de cette as-
‘*semblée, le remède le plus pratica-
*“ble aux maux aetuels du gouver-

‘ment du Canada se trouve dans In
‘“eréation de deux ou plusieurs gou-
‘vernements loeanx, avant le con-

‘trôle de toutes les matières d’un
‘‘enractère local «t sectionnaire, et

‘d’un gouvernement général (ou

“‘fédéral) qui dirigerait toutes les
‘matières nécessairement commu-
“nes anx deux provinces,
“Que, bien que les détails des

*“changements proposés dans In der-
‘*nière résolution soient nécessaire-
“ment le sujet d'arrangenieuts fu-
‘furs, cependant cette assemblée
*eroit qu’il est de son devoir de dé-
‘*elarer qu’auveun gouvernement gé-

“‘néral ne satisferait le peuple du
‘’Haut-Canada. s’il n’avait pour
*‘hase la représentation appuyée
**sur le nombre.‘

A la session du parlement de
1860, Brown, conformément à la dé-
cision de la convention des grits de
"Toronto, somnit les résolutions sui-

vantes qu’un grand nombre de

Haut-Canadiens avaient approu-
Vées, dans de nombreuses pétitions :
“Que l’union législative existan-

“te du Haut et du Bas-Canada n’a
‘“ancunement réalisé l’atttente de
*“eeux qui en ont êté la enuse; qu’el-
‘le n eu pour résultat d’endetter

“considérablement le puys, d’aug-

‘“menter les taxes, a été suivie de
“‘grands abus politiques et du mé-
‘“contement de tons les partis, et
‘que cette assemblée est ferme-
“ment convaincue, d’après les di-
“visions provenant des différences
“d’origine, des intérêts de localité
‘et d'autres causes, que d'union

**dans sa forme actuelle ne peut
‘*pas exister longtemps avec avan-
stage pour le peuple.
“Que cette chambre est davis

“que le meilleur moyen de remédier
‘’aux maux qui ‘existent dans le
“gouvernement canadien, serait de
“former deux gouvernements lo-
“cans ou plus, auxquels serait con-

““fié le contrôle de toutes les affai-
“res locales ou scetionuelles, et de

“charger quelque autorité collecti-
“ve (ou gouvernement fédéral) de

‘l'administration des affaires né-
‘““cessnirement communes à ‘toutes

“les sections de la province.
“ MsBrown, dans un long et ha-

bile «liscours, ajoutel’historien Tur-
cotte, fit le procès de l’Union; il dé-
clara qu’elle avait manqué son but.
que tous les maux politiques dont
on se plaignait découlait de la cons-
titution, et que cet état avait été
prévu par les hommes politiques de
l’Angleterre. 1! déroula ensuite tous
les prétendus griefs dont le Haut-
Canada wvait eu à souffrir sous la
pression de l’autre province. Se-
lon lui, le Hnut-Cauada n'avait pas
le nombre de représentants auquel
il avaït droit, le tarif commercial
qu’il subissait était injuste, les
Abus politiques étaient criants, etc.

Si le Haut-Canada, dit-il, en termi-
nant, n’obtenait pas de changements
constitutionnels, il devait alors
avoir recours au parlement impé-
rial pourles avoir.”

les esprits étaient en efferves-
cence. Les chefs du Bas-Canada
voynient l’orage monter, gros et me-
naçant.

Lie spectre de l'annexion même fut plusieurs fois montré :

M. MeDougall, digne adepte de

M. Brown, et co-rédacteur du Globe,
fit un discours des plus violents; il

traita les Canadiens d’origine fran-

caise de race étrangère, fit un ap-
pel aux protestants du Bas-Canada

contre eux et le catholicisme, et me-

unes le Bas-Canada de l'annexion.

(1)
‘Un autre remède proposé, di-

sait MeDougall, c'est In confédéra-

tion des provinces; il n’est pas im-
jrossilile que nous y parvenions. Il
y it encore un autre moyen, ...Sià
los maux politiques et aux diffieul-
tés commerciales netuelles venait se
joindre un refus d’être écoutés, il
uy aurait pas d'autre alternative
que de porter les yeux vers Wa-
shington.”
x

C’est sous le coup de ces menaces

que MaceDonakl et Taché, ne tenant
plus les rênes du pouvoir que par
une faible majorité recrutée exelu-
sivement dans le Bas-Canada, se dé-

cidérent, a la fin, iv adopter la fille

de Brown ot ot ln montrer au public
comme si elle était leur enfant pro-
pre.

Voili dans quelles circonstances
est née In Confédération dont M.
Gvnin n fait l’éloge à lu législature
de Québec.

11 s'est réclamé le disciple de

Brown. I! a dit et redit qu’il aurait
aidé Brown à nous en doter.

Et pour justifier cet acte, il nous
à fait de sa main une peinture des
cinquante années que nous avons
prisséés sous ce nouveau joux.

A lentendre, c’a été comme dans.

le meilleur des mondes! Il ne nous
reste plus qu’à nouslaisser vivre
pour jouir complètement des fruits

de cette féconde Confédération! Ne
UOIHILONS QUE les derniers qui nous

sont vents, afin de ne pas être trop

long: lu conseription avec tous ses
avantages ; les emprunts de guerre
avec toutes leur perspectives allé-

chantes; lu soldatesque qui est déjà

influente et qui s’imposern avec
toutes ses douceurs lorsque les sol-
duts seront revenus du front, et la
loi des élections en temps de guer-
re qui. sans doute, se perpétuera
au besoin des maîtres du jour!

C’est magnifique comme couron-
nement aux actes de haute justice

dont nous avons été constamment
l’objet de ln part de la ‘‘race supé-
rieure’’, dans Ontario, au Manito-

ba, dans les nouvelles provinces de
l'Oûest, enfin partout où sa main
s’est fait sentir!

Ce tableau est vraiment beau!
M. Gouin, dans tous les ens, le trou-

ve de son goût !
D’ombres, à ses yeux, il n’y en a

pus. Les nuages même lui parais-
sent comme un faisceau de rayons
de soleil répandant sa chaleur bien-
faisante sur les braves Canadiens

français.
Notre population, dans Québec,

devrait être aujourd’hui d’an moins
quatre millions, et notre richesse
nationale du double de ce qu’elle
est; mais cela ne lui fait rien; il est

content des maigres résultats obte-
nus; il se ferme les yeux pour ne
pas voir l’accroissement énorme de

la population des Etats-Unis, com-
parée à la nôtre, et il les ferme en-

corc mieux pour ne pas voir la per-

te des deux millions de Canadiens
français qui sont allés demander

leur pin quotidien an pays voisin,
alors que, si nous eussions été nos
maîtres dans Québec, comme nous
proposons de le devenir, nous au-

rions pu les garder au milieu de
nous, soit en invitant les industriels
étrangers à venir exploiter nos ri-
chesses naturelles, soit en donnant
à l’agriculture ct à nos exporta-
tions de produits agricoles un es-
sort convenable.

  

 
(1) L. P. Turcotte, page 406,

Mais, que sont ces pertes à vôté de
ln déchéance que notre race x subie,

sous l’étreinte anglaise, au joint de

vue politique.

Alors que le dernier gouverne-

ment de l’Union, en 1866 se -<ompo-

sait de quatre Canadiens francais et
de huit Canadiens anglais, s sit une
proportion de 14 2, celui de M. Bor-
den, aujourd?hui, n’en comprend

pus un seul, sur dix-huit ministres
qui sont tous de langue anglaise,

Et partout, dans le service civil,
la méme proportion alnrmunte exis-
te. Aussi, à Montréal, il y a sept ju-
ses anglais, lorsqu'il n’y en a pas
nn seul de langue francaise à Toron-

to,

C'est enfin ki déchéance daus sa”
forme la plus brutale.

Et M. Gouin est satisfait de ce-
lat

ll a foi dans la Contédération gui
nous a donné toutes ces belles cho-

ses. Sa foi est grande, elle est si

grande qu’elle pourrait transporter
des montagnes si une foi politique
absurde pouvait avoir cette puis-
sance!

“ou x

Mais, nous oubliions que M.
Gonin était duns les délices de Ca-
pone.

Quant à nous, Canadiens français,
gens du peuple, qui travaillons pé-

uiblement pour gagner notre vie,
qui voyons nos enfants partir pour

la boucherie européenne, qui sen-

tons les imgôts les plus lourds pe-

ser sur nos épaules, qui souffrous
par ln violation de nos droits. les
plus sacrés, qui n’avonspas, en un
‘mot, les délices de Capoue pour y
oublier nos devoirs et nos respon-

sabilités; quant à nous qui nourris-
sous le réve de Champlain, qui vou-
lons fonder sur les bords du Saint-
Laurent une nouvelle France, un

peuple homogène et puissant, qui
continuerait en Amérique les gesla
Dei per Franeos, ne désespérons
pas, nos sacrifices ne seront pas
faits en vain,
La tour de Babel que les Brown

ont érigé en 1867 et que les Borden,
secondés parle Gouin, voudraient
soutenir eu 1918, ne pourra résister
longtemps anx tempôtes qui s’an-

noneent.

Sous peu, M. Gouin aura vécu
comme homme publie. Aux batail-
lons grossissant de la jeunesse qui a

au coeurle culte français et entholi-
que, il ne pourra opposer aucune ré-
sistance.
Et nous verrons alors se lever le

‘soleil de In justice et de la prospéri-
té sur le Bas-Canada organisé en
pays autonome avec les provinces
maritimes dont les sympathies nous
sont d’ores «t-défi acquises.

JOSEPH BEGIN.

La motion Francoenr

  

Sous la pression de son chef po-

litique, M. Francoeur a retiré sa

motion etla législature n'a pu don-

ner de vote sur cette grande ques-

tion de la Confédération. On nous

a dit que la plupart des députés

étaient en faveur de cette motion et

que le premier ministre a manoeu-
vié pour éviter un échec personnel.

À LIRE

Nous attirons l'attention,de nos
lecteurs sur la Résolution de la Nou-'

velle-Ecosse demandant la séparaticn

pourelle, le Nouveau-Brunswick et

l'Ile du Prince-Edouard, d'avec les

autres provinces du- Cañéda, "que nous publions en deuxième page.

mme

Là Confédérationel-les

minorités dans la

Confédération
par

l'abbé GROULX

 

M. l'abbé Wroulx a donné Lhier
soir une conférence sur le sort fait

aux minorités par la Confédération.

Relatant la lutte aigrissante qui

se fit autour des droits scolaires

des minorités diverses du Haut et

du Bas-Canada, il a dit que la mi-

norité protestante du Bas-Carada

a remué ciel ct terre pour se faire

donner des privilèges exorbitants,

taudis que les soi-disant «pères»

de la m'norité catholique du Haut-

Canada ne cessaïient de chanter
leur déconcertant optimisme.

Il arriva qu'en 1866, le ministère‘
présenta une loi (rès généreuse pour

la minorité bas canadienne (protes-

tante) mais qui ignorait totalement

celle du Haut-Cunada (¢atholique).

L'épiscopat intervint ça sauver

quelque chose du désastre. M. Bell,

de Russell, présenta un projet de loi

en faveur des catholiques haiit-

canadiens et la tempéte orangiste

se  déchaina avec le résultat que

l'on sait. Alors le conférencier nous

transporte à Londres où nous assis-

Lons à la dernière, bataille :qui. se
conclut par l'article 93.. -Cet ar-

ticle apparemment généreux pour-

toutes les minorités, du moins s'il

faut en croire le commentaire de

Carnavon, en réalité n'accordail
rien, par suite de l'addition des

mots «par la loi», insérés là, croit-on,

surl'initiative de MacDonald.

Ici, M. l'abbé Groulx fait’ ün exa-

men de nos garanties constitution-

nelles et conclu à leur grande fra-

gilite. Cela tient au régime fédéra-

tif, et à la peur du gouvernement

central de se servir de son pouvoir
de disaveu. Cela tient encore à

l'état d'esprit de la majorité, et le

co .‘érencier cite Joseph de ! aistr®

et l'Æssai d'une psychologie politi-

que du peuple anglais au XIXe

siècle de M. Emile Boutney, pour

démontrer que nous aurions dû

prendre autrement nos précautions

contre le peuple «incapable de com-

prendre même de loin la solidarité

du monde civilisé». Bien loin de
prendre ces précautions, les chefs de

la minorité ont laissé créer -une si-

tuation de privilèges en faveur de

la minorité protestante du Bas,

composée de 165,000 Ames alors

qu'ils se contentaient de la portion

congrue pour la minorité du/Héüt

forte de 258,000 catholiques. Là,

dit le conférencier, se trouvent le

vioe fondamental de notre consti-

tution et la grande ‘faute des hom-

mes d'Etat bas-canadiens. Ils ont:

admis dans ce pays l’inféri orité de

nos droits et de notre sitéation et

décrété le système des deux poids
et des deux mesures.

Cependant, ajoutel'abbé Groulx,”
les textes de la loi ne sont pas la

première force des minorités. Etil :
faudrait voir si la direction politi-

Que que nous avons reçue -dépuis 30

ans n’a pas aggravé le vice dels

   

constitution. Nous avons plus dé’

force qu'il ne faut pour être encore
sauvés, mais à la condition-que les
chefs de demain nous préchentle.
culte de la dignité: et. de la fee

croient à la - nécessité . de leur race.
au Canada;Eo & .

   

  

   

     

  
  

   

  



EAC CAMb ineStelle.

La résolution de
a Nouvelle-Heosse
demandant la
Séparation

Nos lecteurs conserveront pré

“jeusement le teste survant de In Ré-
solution votée en 1886 par la lézis-

latrre de la Nouvelle-Fcosse en fa-<
veur de la séparation des provinces
maritimes d’uvee le Canada, absolu-
ment cemmue nous le voulons au-
jourd'hui pour Québee et ‘es pro-
Vinces maritimes:

Résolution Piclding, (1586)

L’honorable secrétaire-provineial,
vonformément à un avis donné le
jour précédent, propose que les ré-
solutions suivantes soient soumises
a cette Chambre:

Attendu que, antérieurement à

l’Union des provinces, la province
de la Nouvelle-Feosse était dans
une position l'inancière des plus flo.
rissantes ;

Attendu que, d'après les termes
Je Union, los principales sources
des revenus ont été abandonnées au
gouvernement fédéral ;

Attendu qu’au temps de l’Union
de graves objections ont été soule-

Vées quant aux conditions financiè-
res faites à la province de In Nou-
velle-Ecosse, conditions que l’on dé-
clarait insuffisantes pour subvenir
aux dépenses de tous les services
dont le gouvernement provincial de-

vait garder le contrôle;
Attendu qu’un appel tut transmis

au gouvernement impérial pour Ini

demander de rappeler l’acte d’u-
nion, en autant que cet nete linit la
Nouvelle-Ecosse ;
Attendu que le gouvernement im-

périal, bien qu’il refusât de se ren-
dre à cette demande avant que l’on
ait tenté un essai plus prolongé de
l’union, pria le gouvernement et le

parlement du Canada, par une dépê-

che du secrétaire des Colonies, i

lord Monek en date du 10 juin 1868,

de vouloir bien modifier tous les ar-
rangements relatifs à limpot, au
commerce et aux pécheries, qui puis-

sent porter préjudice aux intérêts
de la Nouselle-RKeosse ;

Attendu que, le Ge jour d'octobre

1865, le "Très Hon. sir John-A. Mie-
donald, dans une lettre à lhonora-

ble Joseph Howe, au sujet de la dé-
pêche sus-mentionnée, écrivait ce
qui suit:
“Le gouvernement cana lien est

non seulement disposé, mais encure
désireux de diseuter franchement et
complètement toutes ces propusi-

tions et au cas ol application im-
médiate de la taxation serait jugée
injuste i la Nouvelle-Feosse, d'en
suspendre l’application par tous les
moyens en son pouvoir. Le gouver-

nement est également prêt à diseu-
ter toute question commerciale on
financière qui pourra être soulevée

soit par votre gouvernement, soit
par vous-memes et soit par les re-
présentunts de la Nouvelle-FHeosse

dans le parlement canadien.” kit il
ajoutait: ‘‘Vous pouvez rappeler

que j'ai suggéré au Comité que M.
Annand, votre ministre des finan-

ces, ou tout autre représentant deé-
légué duns ce but, vienne à Ottawa
pour y rencontrer le ministre des fi-
nances ct se bien rendre compte de
l’existenco réelle ou non des injusti-
ces dont vous vous plaignez, de leur
étendue, ainsi que des moyens à
prendre pour les faire disparaître.
Je tiens à vous réitérer l'assurance

que je vous ai déjà donnée, à savoir
que le gouvernement considérera
cette question dans un esprit très
libéral, avec ie désir de vous rendre
mieux que justice, de façon à obte-
nir la collaboration de votre popula-
tion dans l’application de la nouvel-
le charte.
‘‘Nous entrerons en négociations

dès qu'il vous plaira et le gouverne-
ment canadien s'engage à bâtir,

avec toute son influence, la passa-  tum d’une législation qui peurvoira

un rajustement financier qui vous
soit agréable.”
Attendu que le gouvernement et

le parlement du Canada ne se sont
Jumais rendus au désir ou à la re-
quête du gouvernement impérial et
que da promesse de Sir John-A.
Macdonald n'a jamais été exécutée

Attendu que, après 19 ans de ce
régime, les gouvernements qui se
sont succélé ont trouvé que les ob-
Jections soulevées dès le début à
l'encontre des conditions de l’union
ont aequis une force infiniment plus
grande que pendant la première an-
née du régime et que, de avis de
cette chambre, le sentiinent de mé-
vontentement au sujet de conditions
l'inancières est plus profond et plus
général qu’il ne l'a jamais été:
Mtendu que, avant son entrée

dans l'union, la Nouvelle-Keosse
avait un tarif moins élevé que celui
des autres provinces et que, cepen-
dant, sa situaation financière était
meillenre que cédé ds autres pro-
vinees qui font party. de l’union;
Attendu que la postion financiè-

te cf commerciale de ln Nouvelle-
leosse est loin d’être dans une situ-
ation financière satisfaisante et
qu'elle est même dans une situation
bréenire;

Attendu que, de toute évidence,
ws termes de l’Acte de l’Amérique
du Nord aussi bien que le tarif êle-

 

vé et les lois fiscales du pays, sont
la cause, ans une large mesure, de
l'état défavorable des finances et du
commerce de In Nouvelle-Feusse :

Attendu que, aussi longtemps que
La province fera partie de In Confé-
dération et qu'elle sera sujette aux
conditions de l’Union, il ne paraît y
avoir ateune possibilité d'améliorer
= sifuation:

Atteudu que, antérieurement à
1567, des pourparlers ont eu lieu nu
sujet de l'Union des provinces mari-
finies et que ces pourparlers ont Été
Iuterrompus pourfaire place aux
négociations relatives à la confédé-
ration:
Attendu qu’il apparait mainte-

nant comme il apparaissait à cette
époque, que les intérêts de la popu-
lation des provinces maritimes sont
identiques sous un grand nombre
d'aspeets :

Attendu que les membres de cette
Chanbre Législature de la
Nouvelle-lécosse sont d'opinion que
les intéréts financiers et commer-
ciaux de In population de In Nou-
velle-Feosse, du Nonveau-Bruns-
wick et de I'He du PrinceEdouard
seraient Jans une position plus fa-

de la

vorable si ces trois provinces se ro.
tiraient de la Confédération et s’u-
pissalent gouverne-
ment;
Attendu que s'il devenait iinpos-

sible après négociations, d'obtenir

sous un senl

a collaboration des différents gou-
vernements des trois provinces
soeurs daus nos démarches pour se

retirer de la confédération et pour
former une union maritime, alors
cofte Législature evoit qu'il est ab-
solument nécessaire pour Ia Nou-

afin qu'elle puisse
donner une aide ¢t un encourage-

ment efficaces à ses chemins de fer,

it ses travaux publics, i ses indus-
tries, & son commerce et à ses finan-
tes, de demander nu gouvernement
inpérial la permission de se retirer
de la Confédération et de reprendre
ses statuts de colonie de la Grande-
Bretagne, avec pleins pouvoirs de
Faire, dans lintérét de coîte provin-
ve, des lois relatives au fise et an
tarif, ainsi que la chose avait lien
avant la confélération:

Cette Chambre déclare ainsi son
opinion de façon à ce que les can-
didats aux élections prochaines sou-
mettent a penple de la Nouvelle-
Ecosse cette importante et vitale
question d'une séparation d'avec
le Canada et lui permettent de la
décider le jour du serutin.
Un débat s'élevn à ce sujet et ln

chambre se divisa ainsi: quinze fa-
vorables et sept défavorables à ces
résolutions.

(Journal and Proceedings of the
House of Assembly of the Province
of Nora Scotia, Session 1886).

It aux élections provinciales qui
eurent lieu quelque temps après le
vote de cette résolution, le projet de
séparation, obtint la très grande
majorité des électeurs.

ville-Feosse,

 

LA URO1X

Les pourparlers de
Brest-Litovsk

Les déclarations du comto Czornin

au nom de la Quadruplice

 

Dans In deuxième séance plénière
qui a eu lieu le 26 décombre sous la

présidence du comte Czernin, celui-
«ia fait, au nom de ln délégation de

In Quadruplice, les déclarations sui-
vantes au sujet de l'exposé russe re-
latif à la conclusion d’une paix gé-

nérale juste:
 

Les délégations alliées, d’accord
avec le point de Vue exposé à plu-
sieurs reprises par leurs gouverne-
ments, sont d'avis queles lignes di-
rectrices dela proposition russe
peuvent former ane base diseutable
pour unetelle paix, Les délégations
de la Quadruplice se déclarent pour
Une paix immédiate, générale, sans
acquisitions territoriales opérées
par la force, et sans indemnités de
guerre.

Lorsque la délégation russe con-
dane In continuation de ln guerre,
uniquement dans un but de conquê-
tes, les délégations alliées (autri-
chiennes, allemandes, ete.) se ral-
lient à cette manière de voir.
honunes d'Etat des gouvernements
alliés ont remarqué à plusieurs re-
prises dims leurs déclarations mi-
nistérielles que les alliés (I’Alle-
magne, PAutriche, ete) ne prolon-
geraient pas la guerre d’un seul
jour pour faire des conquêtes. Fes
Souvernements alliés (du Centre de
l’Europe) resteront toujours in-
flexibleameut fidèles à ce point de
vue,

 

Les

Hs déclarent solennellement leur
décision de signer sans tarder une
paix qui mettra fin à cette guerre,
sur la base des conditions vi-dessus,
éæenlement équitable pour toutes les
puissances belligérantes. Mais il
faut remarquer expressément que
fontes les puissances participant ac-
fuellement à la guerre doivent s’en-
sager, dans un délai convenable, à
olserver serupileusen eut saus er-
ceplions et sans auecrne réserve les

conditions liant également tous les
peuples si on veut que les hypothè-
ses exposées par la délégation russe

*e réalisent (car il ne serait pas con-
venable de la
Quadruplice négociant avee la Rus-

sie se soumettent unilatéralement i
ces conditions, sans avoir la garan-
tie que les alliés de ln Russie recon-
naîtront et exécuteront aussi lovale-
ment, sans réserves, ces conditions
vis-à-vis de la Quaslruplice). Cela
étant admis, il faut remarquer ce
qui suit au sujet des six points pro-
posés pur la délégation russe com-
me base de la discussion:

1° L'appropriation par la force
de territoires qui furent oceupés
pendant la guerre n'est pas dans les
intentions des gouvernements alliés.

Une décision au sujet des troupes
actuellement dans les territoires ve
cupés sera prise dans le traité de
paix, dans la mesure où leur retrait
sur certains points n'aura
Ji auparavant fait Pohjet
cord;

2° Les alliés n'ont pasintention
le ravir leur indépendance nux peut
ples qui perdirent leur indépendan-
ce politique pendant cette guerre :

3° La question de la dépendance
constitutionnelle de Eroupes natio-
haux ne possédant pas l’indépen-
“dance constitutionnelle ne peut pas,
d'après l’avis des alliés, être réglée
entreles Etats. Ln question doit, là
où elle se présente, être réglée indé-

pendamment par chaque Etat avec
ses peuples, par la voie constitntion-
nelle;

4° De même suivant les déclara-
tions des hommes d’Etat de la Qua-
druplice, la protection des droits
des minorités forme une partie es-
sentielle du droit des peuples con-
forme à la Constitution de disposer
de leur sort. Les gouvernements al-

liés mettent partout ce principe en

que les puissances

 

pas dé-

d'un ac- vigueur on tant qu’”il paraît prati-
quement réalisable ;

 

 

   

H° Les puissances alliées relevè-
rent à plusieurs roprises qu’il se-
rait possible de renoncer récipro-
quement non seulement à indemni-
ser les frais de guerre, mais aussi
à indemniser les dégâts causés par
In guerre. Fn conséquence, chaque
puissance  belligérante  n’anrait a
indemniser que les dépenses causées

par ses ressortissants se trouvant
en captivité et les dégâts causés sur
son propre territoire par les netes
de violenee contraires aux droits
des peuples nux ressorlissants ci-
vils de l’adversaire. Tu création
proposée par le gouvernement rus-

se d’un fonds spécial dans ce but
pourrait étre envisagée seulement si
les autres belligérants se joignent

aux pourparlers de paix dans un
certain délai,
G°Des quatre puissances alliées,

seule l’Allemagne a des colonies.
La délégation allemande se déclare
à ce sujet en complet accord avec
les propositions russes que la resti-
tution des colonies enlevées par vio-
lence pendant la guerre vonstitue
une partie essentielle des revendi-
cations allemandes. IF n’est possi-
ble en aucune façon d'y renoncer.
En demande russe concernant l’éva-
vuntion immédinte des territoires
oceupés par l’ennemi répond égule-
ment aux intentions allemandes.

Les considérations de principe
à part, le libre exercice du

droit des peuples à disposer de leur
sort n'est ici pas exécutable dans
les conditions proposées par la dé-
légation russe. Le l'ait que dans les
colonies allemandes les indigènes,
malgré les plus grandes fatigues,
malgré les chances minimes de sue-
cès contre des adversaires plusieurs
fois supérieurs en nombre et dispo-
sant de renforts iMlimités venant
d'outre-mer, sont restés fidèles à la
vie etic Ia mort à leurs ntnis alle-
mands est une preuve de leur dé-
vouement, de leur résolution de res-
ter en toute cireonstanee aux côtés
de l'Allemagne. C'est un témoigna-
we dont le sérieux et le poids l’em-
portent de beaucoup sur toute mani-
festation possible de leurs volontés
par un vote.

Les principes posés par lu délé-
QUlÎON russe comme annexes aux six
points précédents, en cu qui concer-

Mises

ue les relations économiques, sont

pleinement approuvés par les puis-
sances ulliées, qui furent constam-
ment opposées à tout abus de la
force an point de vue économique et
qui voient dans le rétablissement
d'un trafie économique régulier et
tenant compte complètement des in-
térêts de tous les participants, l’une
des conditions les plus iniportantes
pour la préparation et l’établisse-
ment des relations amicales entre
les puissances actuellement en quer-
re.
Sur les bases des principes ve-

nant d’être exposés, Nous summes

prêts à entrer en pourparlers avec
tous les adversaires; minis afin d’é-

viter une perte inutile de temps, les

alliés sont prêts à délibérer de sui-
te sur ceux des points spéciaux dont
li discussion apparaîtra entout cas
comme nécessaire, aussi bien pourle

gouvernement russe que pour les
alliés. '

 

Le chef de la délégatign russe a
répondu que ln délégation consta-
tait avee satisfaction que la répon-

se des délégations alliées avait ac-

cepté les principes d'une paix gé-
nérale démocratique, sans an-

nexious. Lu délégation reconnaît
l'énorme signification de ce pro-
grès dans lu voie d’une paix géné-
rale. Elle doit cependant remarquer
que lu réponse contient une restrie-
tion essentielle en ce qui concerne
le troisième paragraphe.

elle constate d’autre part avec
satisfaction la reconnaissance faite
dans le paragraphe 5 de la déclara-
tion des puissances centrales du
principe ‘sans contribution”, Elle
fait cependant une réserve au sujet
de l’indemnité pour l'entretien des
prisonniers de guerre.
Eu ontre, la délégation russe a

déclaré qu’elle tenait spécialement
à ce que les personnes privées ayant
souffert du fait de In guerre soier.t
indemnisées par un fonds interna-
tiona!  

Ln délégation russe reconnaît que
l’évacuation des colonies alleman-
des vccupées pur ses adversaires,
répond aux principes exposés par
elle. Elle propose de renvoyer à une
commission spéciale le soin de déci-
dersi le principé de ln libre expres-
sion de leur volonté par les peuples,
est applicable aux populations des
colonies.

Le chef de la délégation a déela-
ré en concluant:

“La délégation russe estime que,
malgréles divergences d'opinion si-
gnalées, la franche déclaration con-

tenues dans la réponse des puissan-
ces alliées, qu’elles n’ont aucune in-
tention agressive, offre une réelle
possibilité de procéder de suite aux
négociations pour une paix généra-
le entre les Etats belligérants.
“la délégation russe propose,

par suite, une suspension des négo-
cintions de dix jours, qui commen-
ce ce soir et se termine le soir du +
Janvier, 1918, afin que les peuples
dont les gouvernements ne se sont

pus encore joints aux négociations
commencées ici, en vue d'une paix
générale, aient la possibilité de con-
maitre les prineipes, maintenant ex-

posés, d'une telle paix.
“Après ce délai, les négociations

devraient, de toute façon, être con-

tinudes.””

Le comte Czernin pria alors la dé-
légation russe de remettre cette ré-
pons par déerit en entrant dans les
détails qui, en tout ‘as, devraient
être réglées par le gouvernement
russe et par les alliés,
Le chef de la délégation russe a

aceepté la proposition du comte
Czernin et s’est déclaré pret à en-
trer immédiatement en discussion
sur ces points spéciaux qui, aussi
dans le cas de négocintions d'une
puix générale, auraient à faire l'ob-
jet de discussions spéciales entre la
Russie et les quatre alliées.
Sur la proposition de M. de Kulil-

man, il a été décidé à l’unanimité,
afin d'éviter toute pertede temps et
étant donné l'inportance de la tâ-
che à remplir, de conmencer ces né-
Eociations dès le lendemain.

 

 

Un télégraphie de Bâle que, dans le
séanee du 28 décembre, à Brest -Li-
tovsk, des conversations ont eu lieu
entre les délégués de la Quedrapti-
cect de la Russie au cours desquel-
les fut provisoirement terminée In
discussion des points qui, même
lors de la conclusion d’une paix gé-
nérale, devraient être réglés sépa-
rément entre la Russie et ces puis-
SiLHICES,

Pour un grand nombre de points,
dit lu dépêche,les délégués sont tom-
bés d'accord sur nue base pertnet-
tant l'entente, Iên dehors des ques-
tions politiques ils ont délihéré aus-
si sur des questions de nature juri-

dique et économique qui ont été ré-
sous la réserve de l'examen

de leur rédaction définitive parles
autorités respectives des pays inté-
l'essés.
On s’est mis d'accord sur le réta-

blissement des relations fondées sur
les contrats interrompus par lu
gnerre; puis il a été convenu que ju-

ridiquement comme économique-
ment aneun pays ne peut être {traité

de façon plus désavantageuse qu’un

troisième pays ne pouvant invequer
des droits reconnus par les traités.

Les droits créés par ln guerre
sont supprimés. Ceux qui ont cu à

les subir seront rétablis dans leurs
droits antérieurs ou indemmisés.

Les principes posés concernant
les frais, les dommages de guerre

ont été précisés.
l'accord s’est fait sur le règle-

ment des dommages subis par les

personnes civiles hors de la zone de

guerre. Un uecord de principe s’est
établi sur In libération réciproque
et le rapatriement des prisonniers

de guerre et des internés civils.

L'accord de principe s’est fait
aussi sur la restitution des navires
de commerce, On a prévu In reprise
rapide des relations diplomatiques
et consulaires.
Au point de vue économique, l’ae-

cord s’est, établi pour Mi cessation

immédinte de la guerre économique,
la reprise du trafic commercial et
l'institution d’un échange organisé

lies
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de marchandises.  L'entente s’est
établie aussi-en principe sur les ba-
ses sur lesquelles les relations éco-
nomiques des deux pays (sic) doi-
vent être réglées de facon durable.
Dans la question du traitement

des territoires ocenpés par les deux
parties, In délégation russe a fait
la proposition suivante:
‘ln accord avec lu déclaration

précise des deux parties contractan-
tes qu’elles n’ont pas d’intentions
belliqueuses et veulent conclure une
pair sans annesions, la Russie re-
tire ses lroupes des pays qu’elles oc-
cupent en Autriche-Hongrie, ‘en
Turquie, en Perse. La Quadruplice
retire les siennes de la Pologne, de
la Lithuauie, de tu Courlande et des
dutres pays russes.

‘Conformément aux principes du
Houvernement russe, qui a proclamé
le droit pour tous les peuples vi-
vant en Russie, sans exception, de
déciderdeleur propre sort en aHant
jusqu "À la séparation, les Popula-
Nous de ces régions seront entière-
moult libres, dans le délai le plus ra-
pide et très précis, de décider de
leur nnisn avec tel ou tel empire ou
formation d'Etat indépendant.
‘Lu présence de troupes quelcon-

ques dans ces régions est inadmissi-
ble, exception faite pourles milices
nalionales ou locales.
‘Jusqu'à ce qu'une décision soit

prise sur ces points, l’administra-
tion de ces régions sera dans les
mains de délégués élus de façon dé-
mocratique par la population Joca-
le, Une commission militaire spécia-
le fixera ln date de l’évacuation, le
commencement et In marche de ln
démobilisation de l’armée.”

L'Allemagne, par contre, à pro-
posé de donner aux deux premiers
articles du traité préliminaire à si-
goer la rédaction suivante qui seru
appliquée à l’Autriche-Hongrie:

"Article premier. — L’Autriche-
Hongrie et ln Russie déclarent ln
cessation de l'état de guerre. Les
deux contractants sont décidés à vi-
vre désormais ensemble en état de
pair et d'amitié. 1,Autriche-Hon-
grie serait pride (sous réserve d’u-
ne complète réciprocité accordée à
son alliée) à évacuer les positions
actuelles ef les territoires occupés
power aniaque cela n'est pas in-
contestable avec Particle 2, aussitôt
‘que Lu paix sera faite et que lu «é-
mobilisation des forces russes sera
accomplie.

"La Russie évacuerait simultané-
ment les régions qu’elle oceupe.
Art. 2—Après avoir proclamé,

conformément à ses principes, pour
tous les peuples vivant dans l’empi-
re russe sans exception, un droit de
décider de leur sort qui va jusqu’à
leur complète séparation, le gon-
vernament russe prend connaissan-
ee des résolutions où ln volonté du
peuple est exprimée, pour la Polo-
Gne aussi bien que pour la Lithua-
nie, la Courlande, les parties de
l'Esthonie, dela Livonie, de récla-
mer leur complète indépendance
constitutionnelle et de se séparer de
l'empire russe,
“le gouvernement russe recon-

naît que cette nunifestation, dans
les cireonstances uetuelles, doit être
“onsidérée comme expression de
la volonté populaire et est prêt à en
tirer les conséquences qui en décou-
lent.

‘Comme dans les régions aux-
quelles s’appliqueraient les disposi-
tions précédentes [a question de l’é-
vacuationne se présente pas de f'n-
“on qu’on puisse procéder comme il
fut prévu dans l’article premier,
une commission spéciale délibéreru
et fixera l’époque et les modalités
de la manifestation, qui confirmera
pair un vote populaire sur une large
buse, sans pression militaire d’au-
«une sorte, la déclaration séparatis-
te déjà existante qui, d’après la dé-
légation russe, a besoin d’être con-
firmée. -

**La délégation russe a pris con-
naissance de cette déclaration ot a
précisé son opinion comme suit:
“Nous sommes d'avis qu’on ne

peut considérer conime la véritable
expression de la volonté populaire
les déclarations apparaissant com-
me le réusltat d’un vote libre
ayant eu lieu en l’absence complète
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de troupes étrangères des territoi-
res cn question.

* Pur suite, nous proposons et in-

sistons à «e sujet pour que cel ar-
tiele soit formulé d’une façon plus
claire et plus précise.

“* Cependant nous neceptons qu’u-

ne commission spéciale soit consti-
tuée pour l’examen des conditions
matérielles dans lesquelles peut ‘se
faire ce referendum ct pour fixer le
délai de Uévacuation.”’

Russie el Dulgarie
M. Radosiavof à lu au Sobranié

bulgare lu dépêche suivante de
Brest-Litovsk:

La délégation russe à l'ait les pro-
positions suivantes, le 27 décembre,
aux délégations des puissances cen-

trales:

1° La guerre entre ln Bulgarie et
la Russie est terminée ;

2° Le statu quo ante bellum, c'est-
a-dire les traités de commerce, les

couventions consulaires of autres,

est rétabli;
3° Jon ce qui coucerne ln question

du Danube, il sera décidé, demain,
dans une réunion plénière de toutes

les délégat Fons, que la Bulgarie aura

un représentant dans lu convuission
du Danube.

Nous avons aceepté tous ces prin-
cipes importants et nous nous son:-

mes l'élicités mutuellement.
Nous avons tenu à résumer ces

eeue

Désaecord perpétuel
ENTRE

Anglais et Français
au Canada

anes

1Etoile, de Lowell, publie les re-
marques suivantes tendant a démon-

trer que la Confédération nous a été
néfaste : .
Kt les Canadiens français, eux,

que sont-ils dans In Confédération?
Sont-ils des sujets britamiiques, oui

ou non! Alors, s’ils sont des sujets

du voi d'Angleterre comme nes-

sieurs les Anglais, pourquoi leur

nie-1-on, dans les provinces à ne

jorité anglaise, In même juatice, la

même équité dans le traitement que
les Anglo-Camiudiens recoivent duns
la seule province à majorité fran-
caise! Pourquoi deux poids et deux
mesures dans le Dominion? Les An-
glais ont des droits dans le Québec,
parce qu’ils sont des sujets britan-

niques, dit In Gazette, et ces droits,
malheur à qui oserait les leur eule-
ver, Les Canadiens français, égale-

ment sujets britanniques, ne jouis-

sent pas des mêmes droits partout
où ils sont en majorité. Nous le de-
mandons encore une fois: Est-ce

équitable, est-ce là le fair play”
anglais tant vanté, les droits des
petits peuples pour lesquels on se
hat actuellement en Europe, au prix

de tant de sacrifices en hommes et
en argent? kit, notez bien que la Ga-
zeHte appuie honorable M. David
qui prêche ‘‘l’accord des deux ra-”
ces”, et qu'elle mot des gants

blanes pour parler aux Canadiens
français chez lesquels elle reerute
une bonne partie de sa clientèle. Si
In masse des Anglais les plus mo-
dérés, les plus conservateurs, les

Plus Canadiens pensent ninsi —
deux traitements, l’un pour les Cu-
nadiens français, l’autre pour les
Anglais—comment cspère-t-on ja-
mais parvenir à s’entendre? Com-
ment vivre en bonne intelligence,
pour de plus grand intérêt du pays

tout entier, si les condescendances,
les concessions, ln justice envers les
mingrités ne sont le fait que des
seuls Canadiens français?

Ce qui ressort de plus frappant
dans histoire du Canada depuis la
confédération, c’est qu’il n'y a pas
eu de pénétration des deux prinei-
pales races l’une dans l’autre, à tel
point qu’on sent ln nécessité, après
un demi-siècle de vie politique com-
mune, de nommer des délégations
pour aller ‘‘s¢ découvrir’? les uns
fes autres, les gens.du Québec et]

  

ceux de "Ontario. les différences
de langage ne sont pas une muraille
de Chine entre les deux races, puis-
que les Canadiens franonis en gé-
néral se piquent de parler les deux
langues. Le malentendu, si nous
nous permeftons d'employer cet eu-

phémisme, tient moins à l’idiome et
it la religion, qu'à une dissemblance
innée dans ln nature, de caractère,

l’esprit, instinet, Padavisine des

deux grands gronpes de la popula-
tion canadienne, 19 comme les An-

slais en général ne peuvent jamais

se plier aux goûts, aux usages, à la
mentalité, à la manière de voir el
d'envisager les choses des autres

nations avee lesquelles ils sont en
contact, qu’ils ne veulent pas ap-

prendre leur langue, enfin qu’ils ne
font jamais la moitié du chemin en
vue d’un rapprochement. deman-

danf tout et donnant en retour le
moins possible, il est difficile de ne
pas conclure à un désaccord perpé-
tuel, nvve des intermittences saus
doute, comme le feu parfois couve
sous la cendre, pour éclater ensuite
avec plus de fureur.

 

DEUX JOURS MAIGRES PAR
SEMAINE

Lord Rhondda, contrôleur des vi-

vres en Angleterre, à ordonné deux
jours maigres par semaine à tous
les hôtels, restaurants ct maisons
de pension, le mardi et le vendredi
dans le district de Londres et le
mercredi et le vendredi dans
les autres parties du Royaume-Uni.
Pour tous les autres jours de la

semaine, il ne doit pas être scrvi de
viande entre cing heures et dix
heures du matin. ll est défendu de
boire du lait, excepté par les en-
fants en bas de dix ans.

dé se

ANTIQUITES
Dans la région qui forme aujour-

d'hui la Dobroutscha, il y a cu, au

nord du mur d'Adrien ct pits de la

mer Noire, une ville ren née Istria

qui, jusqu’au troisiinic siècle de

notre ère, a joué un certain rôle

dans l'histoire remuire, La guerre

actuelle a révélé son véritable em-

placement au sujet duquel les sa-

vants disputaient éncore. Un ingé-

nicur berlineis, officier du génie,

M. Ruulolf Bernard, en construisant

un chemin de fer, près de Kianana-

suf, au nord de Constanzu, a eu

l’occasion de poursuivre des fouilles |.

déjà commencées par les Roumains

et de relever, parmi des ruines an-

tiques, différentes inscriptions.

L'une d’ellesest une dédicace d’«1s-

tria, ville glorieuse au loin», à I'em-

pereur Macria qui fut tué en Cap-

padoce par ses soldats, l'an 218, et

à son fils Dia !uménien, On an de-

couvert cf même temps un tem-

ple gree, dont il ne reste que le sou-

bassement et des tronçons de co-

lonnes, ainsi que les restes d'un édi-

fice plus ancien au-dessus duquel

il fut bâti. Ces restes sc trouvuient

huit mètres sous terre. Une

partie du temple seulement a été

mise au jour, en sorte qu'on peut

prévoir de nouvelles trouvailles.

à
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L’Evangile

Le troisième Dimancho ap és

l'Epiphanio
——

 

S. Mathieu, VIII

En ce temps-là, Jésus étant des-

cendu de la montagne, une grande

foule de peuple le suivit. Alors un

lépreux, venant À lui, l'adora en di-

sant : Seigneur, si vous vouliz, vous

pouvez me guérir. Jésus, étendant

la main, le toucha et lui dit : Je le

veux, soyez guéri ; et à l'instant

même sa lèpre disparut. Jésus tui

dit : Gardez-vous Lien de parler de

ceci 4 personne ; mais allez. mon.

trez-vous aux prêtres, et faites l’of

frande prescrite par Moise, afin que

cela leur serve de témoignage

=

Je-

sus étant ensuite entré dans Caphar-

naûm, un centenier s'approcha de

lui, et lui fit cette prière : Seigneur,

j'aichez moi un serviteur malade

d'une paralysie dont il soullre

beaucoup Jésus lui dit : J'irai, et

je le guérirai. Le centenier répon-

dit : Seigneur, j2 ne suis pas digne

que vous cntriez dan: ma maison ;

mais dites seulement une parole, et

mon s:rviteur sera guéri. Car moi

qu'un officier subal-

des soldats que
qui ne suis

terne, je dis à un

j'ai sous moi : Allez, et il va jet a

un autre ; Venez, et il vient ; et à

mon serviteur : Faites cela, ct il le

fait. Jésus, entendant ces puroles,

en fut, dans l'admiration, et dit à

ceux qui le suivaient : Je vous le

dis en vérité, je n'ai point trouvé

une si grande foi dans Israël. Aussi,

je vous le déclare, plusieurs vien-

dront de l'ürient et de l'Occident,

et auront place au festin

royaume des cieux avec Abraham,

Isaac et Jacob, tandis que les «n-

fants du royaume scront jutés dans

les ténèbres extérieures : c'est la

qu'il y aura des pleurs et des grin-

cements de dents. Alors Jésus dit

au centenier : Allez, et qu'il vous

soit fait comme vous avez cru. It

à l'heure même, son serviteur fut

guéri.

duns le

 

 

Le calendrier de la semaine

Dimanche, 27 —Septuagésime. S.

Jean Chrys.

Lundi, 23—S. Flavien.

Mardi, 259—S François de Sales,

év. et d.

Mercre Hi, 30 -Ste Martine, vierge

et mart

Jeu dio 31 =3. Pierre Nolasque,

conf,

Vendredi, 1—5. Ignace, év et

martyr.

Samedi, 2—DPurification de la B.

V.M.

—m=eme à0eremeeee

SUS aux
calomniateurs

du Saint-Siège !

 

Dans In Croir du 19 janvier cou-
rant, nous avons publié notre pro-
testation contre les calomnies ré-
pandues par certaînes agences de

nouvelles et certains journaux à

l’endroit du Saint-Siège et son per-
sonnel,
Avee l'Observatore Romano, nous

y TEVenons pour f'ustiger comme il
le méritent ces bas malfaiteurs:
L'organe du Saint-Siège observe

que la lecture des documents com-
plets et authentiques sur lesquels

reposent ces infamics suggère des

remarques nouvelles, les résumés

envoyés par les correspondants des

journaux italiens n’en ayant pas

fourni jusqu’à ce jour une connais-

saîce suffisante.  

Nous avons eu premier Jeu -—-
continue l'Osserratare Romano —
un long rapport officiel envoyé par

Pamiral de St-Pair, attaché naval
près l'ambassade de France 4 Ro.
me, au chef d'état-major géuéral de

lu marine francaise, Nous y lisous:
“M, A. Caïîllaux n’a pas borné »
‘visites à quelques hommes potiti-
“ques z il a été également au Vati-
tenn,”

>5

 

Ailleurs: + Malgré les affirma-

‘lions contraires de M, Sonnino, on

“est certain qu'il (Caillaux) n’a vu

“ni le pape ni le cardinal Gasparei:

“mais Mine Caîllaux à vu plusieurs

‘fois ee dernier prélat.”
“Voila dyue la <ouree

lu principale souree

uouvelles. Le ministre italien des

affaires étrangères affirmait

M. Caillaux avait rendu visite au

Saint l'ère et au cardinal scerétai-

ve d’Hétat. Ale! la publication des

documents secrets, que de linge

du moins

des fausses

que

  

ta vue de tous!

Tone l'affirmation de M, Sontino,

que M. Caîllaux aurait été reeu par

Le Saïnt-Père ot par le <erétaire
dlétat, au dive de Pamiral de St
Pair, est fausse of olla ced dino

tie, won seulement pros de <eeréterire

d'Etat, mais pa M. Caillanr

lui-méime.

le elle eXpost

rie

“Reste de dernière affirmation:

“Mme Caïllaux a vu plusieurs fois

ve dernier prétat (le cardinal Gas-

parrip. Cette affirmation à été auts-
si démentie, d'une manière absolue

“{ eatégorique, soit par la <cerétai-

rerie Jd Fat, soît par Mine Caîllaux.
comme on peut le live dans ve nu-

méro de notre journal, Jamais de

~it vie le cardinal secrétaires d'Etat

n'a vu Mme Caîllaux. Mas ce dé

meuti était-il bien La

nouvelle est fuasse, mais a-t elle du

nécessaire?

mois quelque vraisemblance! Oui

ne comnait la sitieuion orale de

Mine Caillaux, divoreée de son ma-

ti et unie civilement avec M. Cail

laux, divores de su femme! Exeu-

sez du peu, 1£t le runtheureux diree-

teur du Figaro, M. Calmette, tué de

trois coups de revolver par Mme

Caillaux. qui ne se le rappelle: Jêt
le secrétaire d'lgtat aurait recu plu

sieurs fois cette dame? AHons done !

Mais après? Pourquoi l'auraitil re
que? Pour discuter avec elle la paix
et la guerre, Lu reprise dec relations
diplomatiques entre ln France et te
Saiut-Sièrge, le nouveau concordat

(128). L'inntral de St Pair a le de-

voir de produire les preuves de ce
qu'il avance.

“Une preuve de vus entretiens est

répétée par des personnes bien in-

formées (QU) L'automobile

Mme dCaillaux, dit-on, à été vue

dans la cour Saint Dinnase: done

Mine Calllaux est allés rendre visi-

l'Htue. 1

l'accumeent eat

péremptoire Tous coux qui entrent

dans la cour Saint Damase vont

done rendre visite au cardinal Gas

de

te au cardinal secrétaire

HN a vien à dire:

parri, L'Enoinentissime serait vrai-
ment digne d'une profonde comp

sion.

Mais supposons que le lait soit

exuet, que Mme Caillaux soit entrée
avec sou nutomobile dans In cour
Saint-Daniase, Ne pourrait elle être
venue, datus les jours où les musées
du Vatican sont ouverts our publie,
pour visiter l'appartement Borgia,
les Loges de Raphaël, le musée de
sculpture! Les personnes bien in-

formées ignorent done à ce point le
Vatican? Ou bien est-ce que l'anti-
cléricalisnte les empêche de voir les
choses plus clairement?

L'amiral de St Pair continue
dans son rapport: M. Caîllaux a
vu an Vatican... des qu'il serait au

pouvoir.”
Une autre observation en pas-

sant. Ni dans co document, ni dans
les autres documents secrets, n'ap-

paraît le diner où fa réception de pi-
rolinienne mémoire, que le commuan-

deur Ernesto Pacelli aurait offert
en lhonneur de Mme Cuillaux et
auquel auraient pris part Mgr Te.
deschini et Mgr Pacelli. Cela prou-

ve que le fameux banquet où récep
tion a été inventé de toutes pièces

par le député Pirolini, De fait, il n
été démenti par Mme Caillaux, par
Mgr Pacelli, par Mgr Tedeschint,

par Fraesto Pacelli, lequel, Jd ail- 
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leurs, se trouvait en ce moment à| d'une foule de combinaisons :
Paris, Quaerite primum regnum Dei et jus-

‘Pour revenir au rapport, tant titiam cjus, ct ommia adgicuntur vobis.
M. Caillaux que Mgr Misciatelli,
Mur Migone et Mgr Pacelutl dé
mentent absolument les visites pré-
tendues. Tout le monde suit quelles
sont, au Vatican, les atributions de
Meer Misciatelli ot de Mgr Migone,
attributions complétement étrangd-
res aux affaires politiques, Gt M.

Caillaux, qui, de l’aveu de tous,
n'est point un bmbécile, serait allé

au Vatican pour traiter avec les pré-
bats susnentionnés de li paix sépu-

rée de lItalie et du rétablissement
les relations diplomatiques entre

la l‘rauce et le Saint-Siège? Cela

fait sourite quiconque connaît le
Vatican, mene de loin, De toute fa-
con, lei aussi, nous surnmes en droit

de dire à l'amiral de Saint-Pair:
l’aites la preuve!

Dans un prochain article, nous
basserons à l’exsonen des autres in-
céressants documents.”

Ajoutons que M, Caîllaux, a dé-

claré que ‘ni Mme Caîllaux, ni Ini-

tuéme, n’ont pénétré dans la cour

Saint Damase, an Vatiean, ui en au-
toraobile, ni autrement

—

Après la guerre, le

socialisme
Après ln guerre, nous aurors lc.

excès du socialisme.

En Russie, il a déjà semer ses

misères. ln France, en Italie et

en Angleterre, il couve seus la cen-

En Allemagne, il

de lever la tète.

Une

dre. essuierait

de iondres nous

apprend que los socialistes dans Ia

pluj-urt des alle-

maniles sc sont mis en reve cette

semaine. I n'y

dépêche

prandes villes

a pas encore de

trouble parce que les autorités mi-

litaires les surveillent de près. Mais

nous pourrions avoir un chambar-

dement mondial avant longtemps.

LA FAMINE!
Il est étonnant de voir comment,

de ce temps-ci, tout le monde est

occupé à chercher les moyens de se

soustraire à lu famine. On rogne

par tous les bouts, et, du train qu’on

y va, on ne trouvera bientôt plus

rien à retrancher, parce qu'il ne

restera rien.

Malgré cela, la famine, l'épouvan-

table famine nous montre de plus

en plus son spectre affreux

«qu'un moyen qu'on s«nble ou-

blier et qui pourtant est le seul ca-

pable de remédier à notre malheur.

Ce moyen c'est le recours à Dieu,

en haut licu et en bas lieu.

sont

à voir la

ny

tes hommes tellement dé-

divine Provi-

dence concourir à tous les événet

ments d'ici bas qu'on ne pense plus

à s'adresser à elle dans

tés.

Au reste avec le progrès du siècle

ils ont tant de remèdes à

maux !

shabitués

les calami-

leurs

Il faudra pourtant en venir là, ou

bien mourir.

Sant Paul à dit: Neque qui

plantat neque qui vigçat ost aliquid.

Ce n'est ni celui qui plante ni

celui qui arrose est quelque
chose.

Les paiens attribuaient à la co-

re divine les fléaux dont ils étaient

affligés, et pour les faire cesser ils

s'adrussaient tout d'abord à leurs

fausses divinités.

Ou dirait que les chrétiens de ce

siècle sont moins sages que les

paiens et qu'ils disent à Dieu :

ne vous mêlez pas de mes affaires,

j'en viendrai à bout tout seul. ,

Si les conséquences n'étaient pus

si terribles, on rirait de

trôleurs de vivres.

Celui qui a multiplié les pains

dans le désert peut bien les multi-

plier encore ; ceci nous dispenserait

qui

nos con- 

I n’est pags défendu de faire des

combinaisons, mais i! faut commen-

cer par mettre Dieu dans nos inté-

rêts, sans quoi nos combinaisons

avorteront. Sans moï vous ne pou-

vez rien, dit Jésus-Christ.

Vivons dans la frugalité, ne pre-

nons que le nécessaire, À la bonne

heure. Mais avant tout nous

devons recourir à Dieu instamment

pour parer aux horreurs de la fa-

mine,

La erise économique

Autriche Hongrie

Un professeur de francais, qui se

trouvait en Autriche-Mongrie lors

de la déclaration de guerre, qui y
demenra sous la plus étroite sur-

veillance et vient seulement d'être

rapatrié en Suisse, communique au

publie sur la situation économique
dans les empires centraux des ren-

seignements d’où nous

les précisions suivantes:
extrayons

Depuis près de deux aus, le man-
que de laine et de coton est devenu
si sensible dans les empires cen-
fraux que, pour y suppléer, on dut
se mettre de bonne heure à la re-

cherehe d'un succédané textile. On
songez tout de suite à trausformer

l'industrie des étoffes en papier, dé-
di exploitée sur une assez grande

échelle au cours des trente derniè-
res années. Les progrès que l’Alle-

magne et l’Autriche ont réalisés

dans ee domaine on 1916 et 1917

sont considérahles.
Cette branche florissante de l’in-

dustrie produit aujourd’hui, dans

les deux pays, des étoffes en papier

pour lu confeetion des vêtements.

Pour tisser les étoffes en question,
on mélange au papier, dans un but

purement décoratif, différents fils

laine provenant

cuelllis par les chiffonniers et des

“iements devenus inutifisables, tels
que les vieux uniformes militaires,
dont on possède d'énormes stocks.
Grâce à l'emploi de ces fils, le tissu
de papier offre, à s’y méprendre,
l’aspeet dune étoffe d'avant-guer-
ve.
Depuis longtmeps d

velles étoffes en papier

de de déchets re.

à, les nou-
sont exelu-

sivement employées à confectionner
les casquettes gris vert des soldats

austro-hongrois, Iêlles oùt rendu les

plus eu Autriche
voie “ce Allemagne, lorsqu'il a

fallu habiller quantité de prison-
niers et de réfugiés. Dans tous les

camps de concentration, l'usage des
confections en étoffe de papier, aus-
si chaudes en hiver que fraiches en
été, a donné les meilleurs résultats.
Aujourd'hui, dans les grandes fa-

briques des empires centraux, les
vétements des ouvriers sont tous en
étoffes de papier. Dans les usines,

le nouveau complet en papier adop-

té pourtous les ouvriers sans excep-

tion est solide, pratique et imite à
li perfection les vêtements en tissus

véritables, Les étoffes de papier se
teignent en toutes couleurs, sans

plus de difficulté quele coton, le ju-
te ou lu laine,

   

grands services

La demande de tissus en papier
est déjà telle que l’industrie autri-
chienne, avec ses 260 filatures ot
ateliers de tissage, ne peut même

pas faire face aux besoins de l’ar-
mée, Pour fabriquer ces étoffes de
guerre, on coupe le papier à tisser
en petits rouleaux ininterrempus
en forme d’assiettes qui, suivant
l'usage auquel où les destine, subis-
sent ensuite l'opération du filage,
du moulinage on du retordage. Les
essais auxquels on a procédé ré-
cenument ont même permis d’obte-
nir un fil très fin et très solide.
Dans le tissage des étoffes de

guerre, la chaîne seule est en pn-
pier, tandis que In trame plus visi-
ble est en fils de laine ou de coton
provenant de déchets,

 

 

     
   

Les journaux annoncent qu’une

exposition de tissus en papier va
s'ouvrir sous peu à Breslau et mon-
trera les étonnants progrès de cette
branche d'industrie si féconde en
espérances. En ceci comme en tout
l’Allemagne est beaucoup plus
avancée que l’Autriche. Dans ce der-

nier pays, on en est encore à deti-
mides essais de vêtements civils, de
linge, de jupons et de tabliers en

étoffes de papier, tandis qu’en Al-
lemagne ces articles sont déjà pres-
vrits et pour la plupart soumis an

régime des cartes de consommation.
T1 paraît que ce système sera hien-

tôt adopté dans In monarchie danu-

bienne. L'exposition de l'union pro-
fessionnelle des corps de métiers,
qui aura lieu dans quelques semai-

ues, montrera d’ailleurs les résul-
tats obtenus par l'industrie autri-
chienne des tissus en papier,
Quoi qu’il en soit, il est veaiment

surprenant de voir tous les articles

qu’on fabrique déjà avec du papier.
sans que le publie non averti qui les
voit ou les emploie aît li moindre
idée que ce sont là de simples imi-
tations. On confectionne en papier
jusqu'aux chemises, aux tricots à

mailles et aux eravates, en mélan-

wean tontefois pour ces dernisres
le fil de papier i une certaine pro-

portion de soie artificielle,
[Le linge de papier est parfaite-

ment lavable, mais ne supporte pas

la vapeur. Les gros fissus sont par-

ticulièrement beaux. Nombre de ma-
wasins de Vienne

 

exposent dans

deurs vitrines des étoffes pour ti
pis, des couvertures et des descen-
tes de lit si bien imités qu’aueun des
passants qui les regardent ne devi-

ne qu’elles sont en papier. Le grand
publie ne se doute guère non plus
que les conduetrices des tramways

eu Autriche portent toutes des vé-
tements de pupier. L'organdine fai-
sant presque complètement défaut,

on ne fabrique plus qu’en papier les
formes de chapeaux pour dames.
Mn ce qui concerne ln solidits des

étoffes en papier, on peut dire que
l’industire arrivera sous peu à une
perfection relative,

Quant au prix de revient, H est

comparativement hon mare.

Notes

Nouvelles

LA CLASSE 1019 EN FRANCE

On à distribué dernicrement aux

députés le NM. louis

Deschamps sur le projet relatif au

recensement et à l'appel dela classe

1919 en France.

Le rapporteur constate d'ubord

que le gouvernement s'est engagé à

présenter un projet spécial pour la

date d'appel sous les drapeaux de

la jeune classe. 11 ajoute ensuite

diverses considérations au sujet des

mesures à prendre pour que les tra-

vaux agricoles et l'organisation éco-

nomique du pays ne soient pus at-

teints par le départ des jeunes

gens de la classe 191%,

ll ajoute, en ce qui concerne les

ajournés et les exemptés des autres
classes :

rappoit de

«Les ajournés et les cxemptés pas-

seront devant le conseil de revision

en mème temps que la classe 1919,

mais la commission de l'armée tient

à préciser ce point : ils ne pourront

être incorporés avant elle, ils de-

vront être incorporés en même

temps.» IN

Sous bénéfice de ces observations,

le rapporteur de la commission de

l'armée conclut à l'adoption du pro-

jet du gouvernement.

en ns

LES OUVRIERS DEMANDENT

LA TLTE DE LA CHAMBRE
DES LORDS

Une dépêche nous apprend que

les ouvriers anglais en conférence  

Montrend, 36 Janvier 1038

annuelle ont voté une résolution en

faveur de l'abolition de la Chambre
des Lords et contre toute forme de

chambre double. Les représentants

des employés de chemins de fer ont

déclaré que les membres de leur
union avaient adopté une résolu-
tion radicale et promis de soütenir

les ouvriers

LES OUVRIERS ANGLAIS NE
TRAVAILLENT PAS POUR

DES PRUNES !

Durant 1917, l'augmentation
des gages des ouvriers en An-
£leterre s’est élevée à 100,000 ,-
000 de livres et l'augmentation du-
rant les trois années 1915 16-17,
avec l'élévation du coût de la vie, a
complètement révolutionné la base
économique du commerce anglais.

Après la guerre ce sera le chaos.

Le trait désagréable de l'année

a été le mécontentement et l'agita-

tion, qui se sont élevés dans plu-
sieurs sections de la classe ouvrière
el ceci s'est produit à la suite de
plusieurs différends industriels, sou-
vent de la manière la plus triviale.
Les rapports officiels de janvier à

novembre indiquent qu'il y a eu

494 différends pendant ces mois,
affectant 647,724 ouvriers et cau-

sant une perte de plus de 3,500,( CO

jours d'ouvrage : Ja plus grande
perte de temps s'est produite dans
les mois de septembre, d'octobre
et de novembre.

 

UN

Avantage pour nos abonnés
ET UNE

Aide pour la “CROIX”

Plusieurs abonnés nous ayant ma-

nifesté l'intention de profiter de no-

tre offre, nous donnerons, jusqu’à

nouvel ordre,

A NOS ABONNÉS DU CANADA

(excepté Nlontréal et la banlieue}:

$5.

16,

Urois années d'abonnement pour
six “ w “

À NUS AUONNÉS DES ÉÉTATS-UNis:

‘Trois années d’abonnement pour $6.

11.

À NO8 ABONNÉS DE MONTRÉAL ET DE

six “ “ “

LA BANLIEUE

Deux années d’abonnement pour $4.50

Quatre * " 8.00

——+

L'idéal Catholique
Revue MENSUELLE ILLUSTKEE

Guide sûr

Informations

Bons conseils

Saine lillérature

Utile et agréable
ABONNEMENT

Un an, 1 numéro chaque mois $ 2.00

Un an, 10 numéros chaque mois 10.00
Un an, 20 numéros chaque mois 16.00

20, rue Saint-Gabriel, 25
MONTREAL

Ce qu'il ne fact pes oublier
«Ceux qui écrivent et répandent

des journaux ct publications, qu'a-

nime l'esprit catholique, méritent

bien de la religion et de l'Eglise »

LEON XIII

M. Bonar Law, Chancclier de
l'Echiquier, a annoncé à la Cham-

bre des Communes que les dé-

penses de la guerre pour l'Angle-
terre se montaient actucllement,
par jour, à $37,585,000.

Par la perte de deux steamers al-
liés coulés par l'ennemi dans la Mer
Méditerranée il y a environ trois
semaines, 718 vies ont été perdues,


